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Le mot du maire 
 

En ce début d’année 2024, je vous présente en mon nom et celui du 
Conseil Municipal, à chacune et chacun d’entre vous, mes meilleurs 
vœux de bonheur, réussite, santé, pour vous et les personnes qui 
vous sont proches. 

J’ai une pensée particulière pour les familles dans la peine en raison 
de la perte d’un être cher mais aussi pour les personnes qui se 
battent contre la maladie.  

Lors des vœux 2023, j’avais présenté une rétrospective des 
nombreuses réalisations qui avaient émaillées l’année écoulée.  
Cette année, je souhaite mettre en avant les projets de cette 
nouvelle année visant à valoriser le patrimoine et le cœur du 
village : 
 Assainissement du chemin qui descend  de l’église à la Belaine  

via le plan d’eau ; 
 Réaménagement du chœur roman de l’église et installation 

d’une nouvelle sonorisation ; 
 Mise en accessibilité du plan d’eau avec l’installation d’un 

ponton pour l’accueil des handicapés ; 
 Remplacement de l’aire de jeux pour enfants au plan d’eau. 

L’année 2024 sera aussi dans la continuité de ce qui avait été 
engagé ces dernières années avec la poursuite de l’entretien de la 
voirie communale.  

Notre village fait l’admiration de nombreux visiteurs, il nous 
appartient de l’embellir tout en le préservant.  

De nouveaux résidents viennent partager notre qualité de vie, nous 
leur souhaitons la bienvenue. Nous les invitons s’ils le souhaitent, à 
rejoindre les associations qui participent à l’animation de notre 
commune et qui contribuent à tisser le lien social.  

Je tiens à remercier les bénévoles de nos associations qui animent 
et font vivre le village mais aussi les membres du C.C.A.S pour leur 
dévouement qui contribue au bien-être de nos aînés et des 
personnes isolées. 

Je souhaite remercier aussi le personnel communal pour leur 
implication, pour que Briant reste agréable à vivre.        

Mes remerciements s’adressent aussi aux conseillers municipaux 
avec qui j’ai la chance et le plaisir de travailler depuis maintenant 
plusieurs années pour leur mobilisation et le temps consacré au 
service de notre commune. 
Enfin, je souhaite adresser un grand merci au monde agricole qui 
permet de garder le lien avec nos racines et conserve une place 
importante dans notre ruralité. 
Malgré les difficultés que nous pouvons rencontrer, je vous 
renouvelle nos vœux pour que cette année 2024 soit agréable à 
tous et vous souhaite, à vous et votre famille, une très bonne année. 

 
Charles Vernay 
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AGENDA DES ACTIVITES A BRIANT 

JANVIER 
 

Me 3   collecte 
 

Me 17   collecte 
 
Sa 27 AG vergers 
conservatoires du 
Brionnais 

Me 31   collecte 

FEVRIER 
 
Ve 2 AG Tourisme et Loisirs 
Ma 6 AG la Petite Suisse 
 

Me 14   collecte 
 
Sa 24 Repas Tourisme et 
Loisirs 

Me 28   collecte 

MARS 
 

Sa 2 Repas des chasseurs 
 
 

Me 13   collecte 
 
Sa 23 Safari-truite 
 

Me 27   collecte 

AVRIL 
Lu 1er Greffes au verger 
 
Sa 6 Bal traditionnel 

Me 10   collecte 
 
Di 14 Loto la Petite Suisse 
à Varenne-l’Arconce 
 
Sa 20 Après-midi jeux  
 

Me 24   collecte 

MAI 
 

 
Me 8 Commémoration 1945 

Je 9   collecte 
 
 
 

Me 22   collecte 

JUIN 
 

Me 5   collecte 
 
Di 9 Elections européennes 
 

Me 19   collecte 
 
Di 23 Marche de la St-Jean 

JUILLET 
 

Me 3   collecte 
 
 

Me 17   collecte 
 

Me 31   collecte 

AOUT 
 

Me 14   collecte 
 
 
Di 25 Pique-nique au plan 
d’eau 
 

Me 28   collecte 

 

SEPTEMBRE 
 
 

Me 11   collecte 
 
 

Me 25   collecte 
 
Sa 28 Bal traditionnel 

OCTOBRE 
 

Me 9   collecte 
 
 
Sa 19 Après-midi jeux 
 

Me 23   collecte 

 

NOVEMBRE 
 

Me 6   collecte 
 
Lu 11 Commémoration 1918 
 
 

Me 20   collecte 

DECEMBRE 
 

Me 4   collecte 
 
 
Sa 14 Spectacle de Noël 
 

Me 18   collecte 
 

Je 2 janvier  collecte 
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BLOC-NOTES 
 

M A I R I E 
 
Ouvert au public le mardi et le jeudi 
de 14h à 18h 
Téléphone : 03 85 25 83 58 
Courriel : mairie.briant@wanadoo.fr 
Site internet : https://www.mairie-briant.fr 

 

SAMU  15 
Centre médical dépt  03 85 21 64 00 

GENDARMERIE  17 ou 112 
Renseignements : 03 85 25 04 06 

POMPIERS  18 
Renseignements : 03 85 25 4915 

   

SALLE COMMUNALE 
 

Tarif de location 150€ la journée  
230 € le weekend        caution 200 € 
Electricité en plus 0,22 € le Kwh 
(pour les habitants de Briant  90 € et 120 €)       

contenance 80 personnes maximum 
Réservations:  
Madeleine Jacquet : 06 59 47 21 62 
Elyse Massard :06 08 17 85 02 

 

URGENCE EAU (SAUR) 
Une fuite sur le réseau général ou une 
coupure d’eau 
Appelez la SAUR au 03 60 56 40 49 
 
URGENCE ELECTRICITE EDF (ENEDIS) 
Sécurité Dépannage (24h/24 et 7j/7) 
Un câble électrique à terre, un poteau 
électrique endommagé, une panne de 
courant,... 
Appelez Enedis au 09 72 67 50 71 

   

DECHETTERIE 
Saint-Julien de Jonzy 
Heures d’ouverture : Lundi, mardi, 
vendredi et samedi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h 
Site internet: http://environnementsemur.e-
monsite.com/ 

 

AGENCE POSTALE 
St-Christophe-en-Brionnais 
 
Ouvert le mardi, mercredi, Jeudi, 
vendredi de 9h à 12h15  
samedi de 9h30 à 12h 
Téléphone : 03 85 24 64 14 

   

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
SEMUR 
Ouverture :  Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h à 12h et de 13h à 
17h30. Le mercredi de 14h à 18h 
Rue des Ebaulais à St-Christophe-en-
Brionnais 

Téléphone : 03 85 25 86 47 
Internet : https://www.cc-semur-en-
brionnais.fr/ 

 

OFFICE DE TOURISME 
 
Place des Halles 71110 Marcigny 
Téléphone : 03 85 25 39 06 
Couriel : ot.marcigny-semur@wanadoo.fr 
Internet : http://www.brionnais-tourisme.fr 

 
Antenne à St-Christophe 
Mardi, mercredi et samedi matin 

   

BIBLIOTHEQUES 
St-Christophe : 03 85 25 97 87 
Mercredi de 9h45 à 11h45 
Samedi de 10h à 12h 
Semur-en-Brionnais mercredi de 14h à 
16h45 samedi de 10h30 à 17h 

 PLAN D’EAU 
Aire de jeux – Pique-nique – Pêche 
Carte de pêche à la journée 
Adulte 7 €      Enfant < 12 ans  2 € 
Renseignements : Nelly Berthelot : 06 87 21 
36 53 

   

 MARCHES 
Marcigny : lundi 
La Clayette : mardi 
Charolles : mercredi 
St-Christophe-en-Brionnais (marché 
aux bovins) : mercredi 

  
Paray-le-Monial : vendredi 
St-Julien-de-Jonzy (BIO) : 3ème vendredi 
du mois 
Charlieu : samedi 
Semur-en-Brionnais (BIO) : 2ème et 4ème 
dimanche du mois) 
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ETAT CIVIL 2023 

 

 
Naissances 

 
Mariages 

 
Décès 

 
Mahé RUSSIAS le 3 
avril 2023 à Roanne 

 

Mathias CARTET le 28 
juillet 2023 à Paray-le-

Monial 
 

Céleste CARTET le 30 
septembre 2023 à 
Paray-le-Monial 

Damien GLATTARD et 
Elodie BOYER le 2 

septembre 2023 
 

James Alastair Robert 
GILLESPIE et Anne-

Xavière VERNAY le 21 
septembre 2023 

Suzanne CARTET le 17 
février 2023 à Roanne 
Danielle DECLAS le 

19 février 2023 à Semur 
Jean-Marc DUCERF le 10 juillet 

2023 à Briant 
 Henri VERNAY le 20 septembre 

2023 à Paray-le-Monial 
Madeleine PETIT le 13 novembre 

2023 à Semur 

Selon l’article 9 du Code Civil relatif à la protection des données personnelles, la publication de l’Etat 

Civil doit obtenir le consentement écrit des personnes concernées ou des deux parents pour les 

naissances. Pour les décès, sont communiqués les avis de décès parus dans la presse locale. 

 

ETAT CIVIL 1923 
Naissances (11) 

 
23 janvier : Laurent Pegon 
3 mars : André Ducerf 
19 mars : Lucienne Seguin 
2 avril : Marguerite Cucherat 
3 avril : Elisabeth Vernay 
22 avril : Lucien Perrier 
26 juin : Louise Cartet 
1er août : Francis Large 
5 septembre : Thérèse Denise 
Thériaud 
2 novembre : André Julien 
Marcel Polette 
23 novembre : Joanny Laroche 

Mariages (2) 
 

7 avril  : Denis Ducrozet et 
Julienne Thériaud 
 
17 juillet : Jean-Paul Fayard 
et Marie Lucie Page 
 

Décès (13) 
 

25 janvier : Laurent Pegon 
31 janvier : Jean-Marie 
Catherin Meunier 
3 février : Frédéric Bordat 
19 février : Jean Antoine Bordat 
4 mai : Pierre Cartet 
27 mai : Jean Carraud 
28 mai : Charles Ledain 
7 juillet : Françoise Girardon 
25 août : Pierrette Dury 
11 septembre : Jeann Polette 
29 novembre : Jean Perruchon 
13 décembre : Antoinette Janvier 
27 décembre : François Petit 

 

 
Jacqueline Maillan est 
née le 11 janvier à Paray-
le-Monial 

 
Affaire Seznec : accusé du meurtre de Pierre 
Quéméneur, conseiller général du Finistère, 
disparu de manière étrange. Guillaume Seznec 
sera condamné aux travaux forcés à perpétuité. Il 
sera libéré en 1947 à la fermeture du bagne de 
Cayenne. 

 
Un tremblement de terre 
à Tokyo et à Yokohama a 
provoqué 140 000 victimes. 

https://mon-site-internet.ternum-bfc.fr/documents/portal1023/cigogne.jpg
https://mon-site-internet.ternum-bfc.fr/documents/portal1023/mariage.jpg
https://mon-site-internet.ternum-bfc.fr/documents/portal1023/deces.jpg
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ETAT CIVIL 1823 
Naissances (37) 

 
Janvier : Benoîte Château, Marie 
Paqueraud 
Février : Françoise Raquin, Benoît 
Levêque, Pierrette Rondet, Benoîte 
Ducray, Claudine Marillier, 
Marguerite Trabot 
Mars : François Thévenet 
Avril : Françoise Perche, Thomas 
Auloge, Pierrette Polette, Antoine 
Pegon 
Mai : Marie Bernisson, Louise 
Nevers, Philibert Bachelet 
Juin : Jean-Marie Lepinasse 
Juillet : Pierre Laroche, Emery 
Fayard 
Août : Blaise Bordat, Pierrette 
Dupuis, Jacques Deguerce, 
Antoine Bonnet, Jean Lepinasse 
Septembre : Claudine Février, 
Jeanne Petit, Benoîte Ledain, 
Benoîte Gaget, Claude Levêque, 
Louise Gauthier, Marie Durix 
Octobre : Marc Jal, Etiennette 
Vernay, Louis Boiron 
Novembre : Antoine et Philibert 
Trouillet 
Décembre : Marie Lepinasse 

Mariages (5) 
 
7 février : Jean-Marie 
Charpin et Marie 
Thévenet 
 
19 mars : Claude-Marie 
Berland et Benoîte 
Meurier 
 
13 avril : Claude Brunet 
et Claudine Lespinasse 
 
27 mai : Jean-Claude 
Prenat et Marie Paperin 
 
15 juin : François 
Dumontet et Louise 
Linois 
 

Décès (16) 
 

Janvier : François 
Potignon, Jean Polette 
 
Février : François Berland 
 
Avril : Françoise Merle, 
Marie Guillemet, Françoise 
Goudard ép Linois 
 
Mai : Marie Bernisson 
 
Juin : Benoît Jal, Louise 
Pegon, Catherine Bachelet 
ép Marillier 
 
Juillet : Françoise Thévenet 
 
Août : Benoît Arpouilloux, 
François Petit 
 
Octobre : Antoinette 
Potignon ép Verchère, 
Pierrette Durix ép Charpin, 
Claudine Mahaux 
 
 

 

 
 
Expédition en Espagne du duc 
d’Angoulême, neveu du roi  pour 
rétablir Ferdinand VII sur son trône. 
La prise du Trocadero fut décisive.  

 
 

 

Le 26 février 1923, le roi 
Louis XVIII signe la 

concession à la Société 
des Mines de St-Etienne 
pour créer la première 
ligne de chemin de fer 

en France. Elle servira à 
transporter le charbon 
depuis les mines de 

Saint-Etienne jusqu’au 
port d’Andrézieux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le peintre Hector 
Hanoteau est né à 
Decize le 25 mai 1923. 
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LE BUDGET  2023 

Pour chaque année, la première colonne 
représente le budget prévisionnel établi en 
avril et la seconde les opérations réalisées 
du 1er janvier au 31 décembre.  
 
Les recettes de fonctionnement évoluent 
peu. La partie grise non dépensée d’une 
année sur l’autre constitue le fond de 
roulement. 
 
 
 
 
Lors du budget primitif, une partie 
importante des charges de fonctionnement 
sont placées sur le chapitre entretien des 
bâtiments et voirie (en brun) car le budget 
doit être équilibré entre les charges et les 
recettes. 
  
Une partie est transférée dans la section 
investissement (en jaune)  afin d’équilibrer 
les dépenses d’investissements. 
 
Les travaux d’entretien des bâtiments et 
de la voirie (par exemple, le  reprofilage, le 
déflashage, l’évacuation de l’eau pluviale) 
ne sont pas inscrits dans les 
investissements et se retrouvent dans les 
charges de fonctionnement (en brun).  
 
Cette année ont été réalisés des travaux 
de voirie sur le chemin des Biats, le 
chemin du Bois de Marnant, le chemin de 
la Mutine aux Raguenats et la Route du 
Mont. 
 
 
Les ressources du budget investissements 
proviennent des ressources propres (en 
gris) et du virement d’une partie de la 
section fonctionnement (en jaune) qui 
permet d’équilibrer recettes et dépenses. 
 
Elles peuvent être complétées par des 
subventions (en rouge) liées aux 
investissements réalisés ou des emprunts 
(en bleu). 
 
La section investissement permet 
d’engager des achats ou des travaux 
importants. 
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Les circonstances ne permettent 
pas toujours de réaliser les 
objectifs et certains travaux sont 
reportés sur l’année suivante.  
 
Les investissements de l’année 
se résument à la finition de  
l’aménagement autour de 
l’église, quelques panneaux de 
signalisation et l’installation de 
composteurs près de PAV (point 
d’apport volontaire) 
 
Les aménagements de l’aire de 
jeux et d’un accès PMR 
(personnes à mobilité réduite) au 
plan d’eau prévus cette année 
sont reportés sur l’année 2024. 

 

    
Limitation de vitesse chemin du bois de Marnant  Voie interdite aux gros camions à Farges 

    
Composteurs près des points d’apport volontaires   Chemin peu carrossable à Farges 

  Chemin des Biats 
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LES TAXES FONCIERES 

Les taxes foncières sont divisées en deux parties, la TFPB (taxe foncière des propriétés bâties) et 

TFPNB (taxe foncière des propriétés non bâties). Elles sont calculées sur la base de la valeur 

locative (*) qui varie chaque année selon l’indice IPCH (indice des prix à la consommation 

harmonisé) 105,5 en 2020, 109,09 en 2021, 116,81 en 2022. L’augmentation de 7,1% de cet 

indice se répercute sur le total à payer. Cet indice pourrait dépasser 120 pour 2023. 

Le taux fixé par la commune n’a pas évolué depuis 2005. Il était de 9,09 % et depuis 2020, la 

commune reçoit la part du département (9,09% + 20,08 %) en compensation de la suppression de 

la taxe d’habitation. Le nouveau taux est donc de 29,17 %. 

 

Ensuite la communauté de communes a un taux de 4,09% et la TEOM (taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères)  qui est passée de 10,39% à 12 %. Cette taxe ne compense pas 

l’augmentation des coûts de traitement des déchets malgré les efforts de tri de chacun. La taxe 

GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) ne concerne que les 

zones à risques. 

Pour la TFPNB, le taux de la commune est de 41,89 %, celui de la communauté de communes est  

de 8,36%,  de la taxe additionnelle 36,36% et le taux de la chambre d’agriculture  est passé de  

7,57% à 7,28%. Ce calcul peut subir des majorations selon des améliorations (terrain 

constructible, qualité de l’environnement, extension de la voirie,…) ou des dégrèvements selon 

des difficultés d’exploitation (jeunes agriculteurs, perte de récolte,…) 

 (*) La valeur locative prend en compte la surface brute (loi Carrez) avec des coefficients 

correcteurs selon l’entretien, la situation et le confort de l’habitation. Un ordre de classement allant 

de 1 pour du haut standing à 8 pour une habitation délabrée et allant de 1 à 5 selon l’usage pour 

les parcelles non bâties. La valeur locative est mise à jour à l’occasion de modification d’un 

bâtiment ou d’occupation du sol pour une parcelle ou périodiquement par une commission 

municipale. 
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COMMEMORATIONS 
 

 
8 mai 2023 

 
11 novembre 2023 

 
 

 

Repas du C.C.A.S. 

Le samedi 25 novembre, tous les habitants de la commune de plus de 70 ans ont été invités 

à un repas offert par le CCAS. Un menu gastronomique servi à l’auberge de Briant a ravi les 

33 convives. Les nouveaux habitants doivent se faire connaître à la mairie. 

 

 

 

AUBERGE DE BRIANT 
 

Filipe PEREIRA Maître Restaurateur de France 
Guide Michelin 2 fourchettes 

Restaurant gastronomique avec vue panoramique 
Cuisine de produits régionaux revisitée 

Traiteur 
 

Site : https://aubergedebriant.com 
Courriel : contact@aubergedebriant.com 
Réservations Tél : 03 85 25 98 69 
Fermé le mardi et mercredi 

  

Cette année, un peu de jeunesse est venue devant 

le monument aux morts pour le dépôt de gerbe 

commémorant l’armistice du 11 novembre 1918. 
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Production d'ordures ménagères en kg / hbt 

Collectivités adhérentes au SMEVOM du Charolais Brionnais et 300 
253 255 259 

254 250 
202 207 216 213 209 

200 
194 189 

199 

193 
180 186 192 

186 

196 194  

171 172 
150 

158 157 

 127 

10
0 

50 

Grand Autunois Morvan Grand 
Charolais 

Entre Arroux Loire 
et 

Brionnais 
Sud 

CC de 
Marcigny 

CC de Semur 
en 

2019 2020 2021 2022
 2023 

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS 

Communauté de communes de Semur en Brionnais 
 

Déchets : des erreurs de tri et le non respect des consignes qui nous coûtent (très) cher. 
La simplification des consignes de tri (mélange papier/emballages) depuis 2022, la collecte de tous les emballages (plastiques 
notamment) et la collecte tous les 15 jours en 2023 avaient pour objectif de réduire le volume de nos ordures ménagères. 

Les résultats de ce point de vue sont plutôt positifs puisque le volume général des ordures ménagères a encore 
baissé en 2023 : 121kg par habitant contre 127kg en 2022. Et par ailleurs, nous continuons de faire beaucoup 

mieux que les collectivités voisines.  

 

Cependant, tandis que les volumes baissent, c’est la qualité du tri qui se dégrade.  

Dans les colonnes de tri des emballages d’abord. On y retrouve régulièrement des couches 

sales, du bois, des déchets toxiques, de la nourriture, nous avons même trouvé des munitions... Ces 

« erreurs » de tri entraînent des surcoûts importants dans la collecte.   

Dans nos bacs d’ordures ménagères ensuite. Depuis le 1er janvier 2023, alors que tous les 

emballages se recyclent, il ne devrait rester dans nos poubelles que les déchets non recyclables de la 

salle de bain (coton-tiges, couches, rasoirs, lingettes,...) et éventuellement quelques restes 

alimentaires non compostables. A composition identique, comment se fait-il que certains foyers ne sortent leurs bacs 

individuels qu’une seule fois par mois et que d’autres présentent à la collecte des bacs qui débordent tous les 15 jours ? 

Les résultats de la caractérisation sur un échantillon de vos ordures ménagères ci-après, réalisée par le syndicat de 

traitement, nous donnent quelques indications :  

Nature des déchets 
(Production octobre 2022 – déchets déposés en 
ordures ménagères) 

 

En % 
 

En Tonnes 
Ce que vos déchets 

non- triés vont coûter 
en 2023 

Ce que vos déchets, 
(si triés), auraient 

couté en  2023 

Biodéchets (déchets alimentaires et déchets verts) 18 % 120 44 586 € 0 € 

Papiers (bureautique, publicité, journaux...)* 8 % 53 19 841 € 9 038 € 

Verre (emballages)* 5 % 34 12 762 € 5 813 € 

Plastiques (emballages)* 19 % 123 45 588 € 20 767 € 

Carton* 5% 34 12 469 € 5 680 € 

Composites (briques alimentaires)* 2% 12 4 367 € 1 989 € 

Métaux (emballages)* 3 % 18 6 615 € 3 013 € 

Textiles 2 % 14 5 101 € 0 € 

Bois 5 % 34 12 543 € 2 879 € 

Gravats 5 % 33 11 957 € 537 € 

Ordures ménagères 28% 184 68 216 € 68 216 € 

TOTAL  658 244 047 € 117 932 € 

                      * Coût moyen des déchets recyclables établi sur les trois flux confondus – hors recettes sur les cartons  



- 11 - 

 

Ainsi, nos poubelles contiennent encore près de ¾ de 

déchets qui ne devraient pas s’y trouver !  Au total ces 34 

tonnes de verre, 123 tonnes de plastique ou 53 encore tonnes de 

papier… sont collectées, transportées et enfouies à plus de 100km. 

Un gâchis pour l’environnement mais cela nous coûte aussi 

très cher : plus de 120 000 € par an.  
Attention ces données datent de fin 2022 et ne tiennent pas 
compte de l’extension des consignes de tri. On peut donc penser 
qu’une partie des plastiques a bien été triée sur 2023 même si la 
faible baisse du tonnage d’ordures ménagères observée semble 
indiquer qu’il y a encore des marges de progrès.  
Alors que faire ? Sensibiliser encore ? Augmenter la taxe et faire 
payer tout le monde y compris ceux qui trient déjà tous leurs 
déchets ? Contrôler le contenu de nos poubelles comme le font 
déjà certaines collectivités et ne collecter que ce qui devrait s’y 
trouver ? Mettre des amendes aux mauvais trieurs ?  
 

Espérons déjà que les résultats de la prochaine analyse de nos 

ordures ménagères, réalisée en octobre 2023, soient meilleurs !  

 

Autre sujet sensible, la propreté des abords des conteneurs de collecte sélective. Ceux-ci sont très régulièrement 

nettoyés par les employés communaux, élus et parfois habitants de votre commune. Si un papier peut voler ou un 

bouchon de bouteille tomber par mégarde nous vous rappelons que tout dépôt de déchets non conforme dans ou aux 

abords des bacs de tri (comme le brulage) est passible d'une amende variant de 450 € pour les déchets dits « banals » à 

75 000 € pour les déchets toxiques ou dangereux. 

Semur en Brionnais: nettoyage effectué par les employés communaux     Avant / après » – Sainte Foy – nettoyage effectué par un habitant  

 

Enfin, nous tenons à remercier toutes les personnes présentes aux réunions publiques organisées, sur le thème des 

déchets, en 2023 (extension des consignes de tri et compostage), ainsi qu’aux opérations de nettoyage de sites : 

Iguerande, réunion déchets – 19/01/23                                               Semur en Brionnais, réunion déchets – 2/02/23 

Valérie Mehu   valerie@ccsemur.fr 

 
    

Ordures ménagères : 28 % 

Emballages et papiers : 36 % 

Déchets de déchetterie 10 % 

Textiles : 2 % 

Emballages en verre : 5 % 

Biodéchets : 18 % 
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HABITANTS DE BRIANT 

Marie-Do Haas vit à Briant depuis 9 ans, la maison secondaire est devenue habitation principale. 

Une longue carrière artistique (chorégraphe et pédagogue en danse contemporaine) l’amène à changer 

de région plusieurs fois. Mais c’est dans le Brionnais qu’elle a choisi de poser ses valises. 

 
Photo de Marie-Do Haas 

Vivre dans le Brionnais 

 

C’est une immersion dans une 

Nature douce, paisible, chaleureuse 

et bienveillante 

 

C’est faire son nid, abritée et 

protégée par des pierres qui 

racontent leur histoire 

 

C’est se dire au fil des saisons, dans 

la lumière de leurs couleurs 

 

C’est ici. 

 

 

Elle engage un partenariat avec « Le Magasin des Possibles » à Semur en Brionnais et développe des 

ateliers créatifs en écriture depuis 5 années puis en danse très 

récemment. 

En quoi consistent ces ateliers ? 

 

L’Atelier d’écriture ? 

C’est un moment pour soi que l’on partage. 

C’est un lien tracé entre le souvenir et l’imaginaire 

C’est une façon de convoquer l’étonnement et le plaisir 

C’est un plongeon dans le ludique, le festif, le tendre et le touchant 

C’est une invitation à la rencontre des mots qui se posent sur le papier dans un élan presque magique. 

C’est un chemin privilégié pour entrer en relation avec sa propre créativité. 

C’est s’autoriser une part de liberté. 

 

 

L’Atelier de danse créative ? 

C’est créer le mouvement et lui donner du sens 

C’est une mise en jeu de l’imaginaire 

C’est apprivoiser les éléments corps, espace, temps, relation, 

énergie, musique 

Pour percevoir leur dimension poétique. 

 

Marie-Do Haas    Contact :mariedohaas@hotmail.com 

L’atelier dure 2 heures 

Il regroupe entre 5 à 10 personnes 

Il ne demande aucun prérequis 

Juste le désir d’écrire pour le 

plaisir de le faire. 

 

L’atelier dure 1h30 

Il regroupe entre 5 et 12 personnes 

Il comprend un échauffement 

corporel global 

Des propositions de compositions 

chorégraphiques en solo, duo, ou 

petit groupe avec un support 

musical, littéraire ou plastique.  

 

Ce qui importe ? 

Le plaisir du mouvement. 

L’atelier est ouvert à tous quel que 

soit son niveau. 
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Laurent Geoffroy à la Beluse 
Au début j'ai été charpentier naval, marin, j'ai découvert 
dans ce milieu l'accordéon diatonique qui accompagne le 
chant de marins. 
 
Par la suite je suis devenu musicien professionnel, sans 
jamais perdre de vue ma première passion pour les 
bateaux, le travail de charpente navale et du bois en 
général. 

J'avais cette idée depuis très longtemps de faire une ligne d'accordéon à mon goût qui allierait tout 
ce qui me paraît indispensable pour un accordéon optimum. 
 
C'est devenu une évidence pour moi à cet instant de ma vie d'allier la musique et le travail du bois, 
mes deux passions. 
 
Quoi de plus naturel que de matérialiser ça dans la construction d'accordéons, instrument de 
musique en bois étroitement lié par son histoire à la mer ! 
Je me suis formé auprès de Antoine Errotaberea à "l'Accordéonerie". 
"L'atelier le Bout de bois" est donc né. 
 
Sur les grands navires en bois les "bouts de bois" étaient le surnom 
des charpentiers navals embarqués pour faire les réparations 
nécessaires lors des grandes traversées. 
 

https://diatolaurentgeoffr.wixsite.com/le-bout-de-bois  

 

 

Bernard Geoffroy    

Vielle 

Laurent Geoffroy    

Musicien, accordéoniste 
et compositeur 

 

 

Albert Tovi  
Pianiste, 
accordéoniste et 
compositeur 
Tél : 06 86 76 19 05 

 

https://diatolaurentgeoffr.wixsite.com/diatolaurentgeoffroy http://www.alberttovi.fr 

 

 

Jack Bon 
Guitare rock, blues 

jackbon49@gmail.com 
 

  

 

https://laccordeonerie.wixsite.com/l-accordeonerie
mailto:jackbon49@gmail.com
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Festival Musique en Charolais-Brionnais 2023 

La première semaine d’août de l’été 2023, notre église 
de Briant a, pour la troisième année consécutive, 
accueilli deux concerts du festival de Juliana 
Steinbach « Musique en Charolais-Brionnais ».  

Ce festival s’attache à conjuguer la promotion de la 
musique de chambre et pour piano en territoire rural, 
avec la mise en valeur du patrimoine architectural, 
artistique et paysager des pays Charolais et Brionnais. 

Dans les églises romanes du territoire, plus de vingt 
concerts sont ainsi organisés chaque année. Une 
programmation musicale exigeante est assurée par 
des musiciens internationaux de grand niveau. Le 
festival a ainsi eu le plaisir de recevoir le célèbre 
pianiste brésilien Nelson Freire, le violoniste franco-
serbe Nemanja Radulovic (Victoires de la musique 
classique 2005 et 2014), ou encore la grande pianiste 
argentine Martha Argerich. 

 

 

 

Le Festival est organisé par 
l’Association « Musique et Patrimoine 
en Charolais-Brionnais », avec l'appui 
d’une quinzaine de bénévoles. Les élus 
locaux apportent un soutien matériel et 
financier indispensable au festival, et 
encouragent chaque année sa tenue, 
tout comme les habitants des villages 
concernés, particulièrement mobilisés. 

Notre commune de Briant, ainsi que 
notre communauté de commune, 
accompagnent et soutiennent ce 
festival. 

Un certain nombre d’invitations gratuites 
est proposé aux habitants de Briant 

N'hésitez pas à vous manifester à la mairie au début de cet été pour profiter de ces soirées 
magnifiques et partager de belles émotions avec ces grands artistes. Ils sont heureux de faire 
sonner ou vibrer la beauté de leur musique dans le cœur roman de notre belle église. 

Bertrand Gaches 
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L'entraide Brionnaise roule pour vous .. 
 
L'association  ''Brionnaise D'entraide'' dont le siège est à Semur en Brionnais 
a été créée en Février 1992 et compte à ce jour, 25 communes, 258 adhérents 
et 132 chauffeurs. Pour l'année : 1169 sorties et 56776 kms parcourus. 
 

 
La commune de Briant, n’a que 2 chauffeurs : 
Marie-Jo Jauffret 06 65 72 13 77 
Daniel Jauffret  06 75 37 74 96 
De nouveaux chauffeurs volontaires seraient les 
bienvenus. 

Cette association a pour but, de proposer un 
moyen de transport pour ses adhérents, 
''''jeune ou sénior'''''  et ce dans un rayon 
d'environ 80 Km  
Par exemple: visite chez le médecin, à 
l’hôpital, visite à la famille, navette TGV, 
entretien d'embauche et même faire ses 
courses ou aller chez le coiffeur. 

 
Coût de la carte 5€ par an + 0,50€ du 
Km à régler directement au chauffeur 
 
Pour toutes interrogations et/ou 

renseignements  contacter: votre 
Mairie ou le Président Gérard 
Lorton au  06.79.58.78.07  

 

 

COUVERTURE CHARPENTE 
ZINGUERIE 
Barbin SARL 

Tous travaux de couverture, en neuf et rénovation et 
zinguerie. Spécialiste en travaux de charpentes, sur-
mesure en bois, traditionnelles ou chevillées à l’ancienne. 
Création ou rénovation d’avants toits ou auvents. 
 
Tél : 06 86 64 31 65 
Site : https://barbin-sarl.fr/ 

  

 
GAEC  MARILLIER 

Vente directe de viande 
www.gaec-marillier.fr     Mob 06 87 07 63 55 

FERRONNERIE RAMPE PORTAIL 
Jacques PEGON 
Fabrication, pose, restauration 
Escalier, garde-corps, rampe 
Mobilier de jardin, pergola, marquise, grille, portail, 
serrures 
 

Tél : 06 47 58 59 88 
Courriel : jacques.pegon0598@orange.fr 
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MEMOIRE BRIONNAISE 
 

8 chemin de la Gobelette  71800 ST-CHRISTOPHE-EN-BRIONNAIS 
Permanence le mercredi de 14h à 16h 
Téléphone : 06 51 56 38 35 
Courriel : mémoire.brionnaise@laposte.net 
Internet : https://www.memoirebrionnaise.com/  

 

Cette année avec la sortie du numéro 50, 
l’association « Mémoire Brionnaise » fête ses 25 
ans. Il est possible de consulter le sommaire de 
chaque numéro sur le site renseigné ci-dessus. 
 
Une permanence accueille les visiteurs  le mercredi 
de 14h à 16h dans les locaux de l’association situé 
8 chemin de la Gobelette à St-Christophe.  
 
La revue est en vente à l’Auberge de Briant, à 
l’antenne touristique et au bureau de tabac de 
Saint-Christophe ainsi que dans les librairies et 
autres commerces du Brionnais. 
 
Président : André Tuloup 
Trésorier : Guy Boussand 
Secrétaire : Daniel Jauffret 

 

Sommaire du numéro 50 décembre 2023: 

Les « Petites Histoires » indissociables de la « Grande Histoire » par André Tuloup 
25 ans / Historique de l’association par Daniel Jauffret 
Deux anecdotes qui ont émaillé l’histoire de Mémoire Brionnaise par Michel Boffet 
Maurice Démurger, photographe et distillateur à Chassigny-sous-Dun (1889-1969) par 
Patrick Rossignol 
Les écrivains du Brionnais par Daniel Margottat 
L’ail des ours par Daniel Jauffret 
Charlieu : évolution de l’activité industrielle du XIXe au XXIe siècle par Jacky Darne 
Corinne Jourdain, dirigeante de la Manufacture de Digoin par Roseline Fricaudet et Jacky 
Darne 
Le premier résistant de Charolles par Émile et Marie-Anne Gerbe 
La formation d’un bocage d’élevage en Brionnais aux XVIIe et XVIIIe siècles par Dominique 
Fayard 
Jean-Baptiste Commerçon 1871-1934 par Jean-Claude Berthelier 
Les dents de la mer à Baugy par Guy Blanc 
Hommage au préfet Bonnefoy par Jacques Bonnefoy 
Voiturage de sapins dans le sud du Brionnais en 1712 par Guy Martin 
 
 

 

Ecoutez Radio Cactus sur 92.2 FM ou 

sur le site www.radio-cactus.com 

Président François Laurendon 

Téléphone : 03 85 25 18 77 

Courriel : radio-cactus@wanadoo.fr  
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ORIGINE DES NOMS DE LIEUX 

Depuis des millénaires, le Brionnais était peuplé par 
des tribus mégalithes. Puis sont arrivés les celtes qui 
furent confondus avec les gaulois lors de leur 
sédentarisation. Les noms de lieux en celte se 
terminaient par aco, qui en latin devient acum. Par 
exemple, bagacum était une forêt de hêtre (baga + 
acum). Ces lieux latinisés correspondent souvent à 
d’anciennes villas romaines. 
 
A l’époque gallo-romaine, Briant était le chef-lieu du 
pagus briennensis, mais fut dominé au moyen âge 
par le fief de Semur. Les invasions successives des 
Burgondes, puis des Francs ont apportées des noms 
d’origine diverses. Au XV°s, sous François 1er (1494-
1547) la langue officielle est le français. Dans la 
langue d’oïl, les terminaisons acum sont réduites en y 
comme Frontigny, Rouy ou les communes voisines 
Anzy et Sarry. 
 
Beaucoup de noms ont été transmis oralement et 
leurs écritures ont évolué au fil du temps. De 
nombreux auteurs comme Mario Rossi, Olivier 
Chambosse, André Auclair, Gérard Taverdet (1938-), 
Charles Rostaing (1904-1999) Albert Dauzat (1877-
1955) et Marcel Baudot (1902-1992) ont émis des 
hypothèses dont voici le résultat par ordre 
alphabétique : 
 
LES BAINS   Il reste 
un vestige de 
l’ancienne station 
thermale à Saint-
Christophe-en-
Brionnais. 
 

 
 
LA BARGE vient de barica en gaulois qui veut dire 
talus ou berge 
 
BATAILLES  ce nom pourrait correspondre à une 
bataille avec des prussiens. Un prussien se serait 
égaré dans ce chemin. 
 
BATAILLY  vient de batty qui signifie  bois abattus 
 
BEAULOUP s’écrivait en 2 mots sur les anciennes 
cartes. Plusieurs hypothèses rendent incertaine 
l’origine, soit Leu (le loup) soit Lug (dieu gaulois de la 
lumière). 
 
BELAINE  Bélénos, dieu de la lumière, l’eau claire est 
protégée par les dieux 

LA BELUSE  le nom belosia est trouvé en 932. La 
racine  Bel (clair) indique un espace défriché. 
 
BIATS  le Bi ou Biat est un fossé pour détourner 
l’eau de ruissellement vers un crot (creux) qui 
servait à abreuver les bêtes. 
 
BOIS BOUTON vient de botto (en langage franc 
veut dire messager). Les  germains ajoutent la 
lettre N pour indiquer l’appartenance, ainsi 
bothon est le bois de botto. 
 
BRIANT vient de briga qui signifie une hauteur, 
une éminence. 
 
BRURE  le terme brucaria désigne un champ de 
bruyère. 
 
LE CARGE en romain, le carage est un carrefour. 
 
CHAUVETON  diminutif de chauve 
 
CHERANCRE  le mot cara  date de la préhistoire et 
veut dire pierre. 
 
EN CHERAT  est un terme dérivé de cara (voir le 
Cray) 
 
CHETAL  en référence au cheptel. 
 
CHEUILLET  le CH se prononce TS.   
 
LES COUTURES  « coûteure » est un champ à 
céréales qui se cultive en 3 soles : semailles 
d’hiver, semailles de printemps et jachère. 
 
LE CRAPAUD  pourrait provenir du batracien bien 
que le crapaud en patois brionnais se dit tou. Une 
autre origine serait la crappe, résidu de pressage. 
 
LE CRAY  c’est un terrain pierreux dérivé de cara 
(cara signifie pierre) 
 
CROIX DES ROCHES Cette croix édifiée au XIXème 
siècle indique qu’il y a un affleurement rocheux 
 
EN ECU vient de skot qui veut dire jeune pousse 
ou rejeton. En patois, écoter veut dire  élaguer. 
 
FARGES on trouve les mots Fabriacense en 853, 
Fabricas en 873, Fargras en 953. Il s’agit de forges. 
 
FOROGES Chemin menant probablement à une 
forge. 
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LA FONT SAUGEON 
fontaine où poussent 
des saules. Cette 
fontaine alimente un 
lavoir du même 
nom.  

 
FRAUDE  S’agit-il de tromperie, de ruse ou d’une 
origine germanique frod qui vaut dire froid. 
 
FRONTIGNY  Habité par la famille Frontinius, la 
terminaison en y indique la présence probable d’une 
ancienne villa romaine. 
 
LA GOUTTE  Les mots guta en 901 et gutta en 977 
sont relevés mais l’origine gaut ou gaudine qui veut 
dire bosquet n’est pas certaine. Il s’agit d’un 
écoulement souvent à sec l’été. 
 
GRAPICHON  En patois le CH se prononce TS, il s’agit 
d’un sentier escarpé, d’une grimpette. 
 
LES GUICHARDS  Ce doit être un nom de famille. 
 
MARNANT  Ce nom existait en 952. L’origine de 
Margila (marne en gaulois) est peu probable car le 
terrain est plutôt granitique. Les burgondes ont 
transformé les terminaisons latines acum en ingos. 
Le domaine de la famille Marinus (en latin) se 
nomme Maringos devenu Marnant. 
 
LES MAUVIERES  lieu où poussent les mauves, les 
feuilles sont consommées comme les épinards. Elle 
régule le système digestif et soulage les toux. 
 
EN MORTRU  vient de Martray (sépulture des 
martyrs) Anciennement, les morts étaient enterrés 
autrefois loin des maisons, mais au Moyen Age, les 
cimetières entouraient les églises qui servaient de 
refuge aux paysans. En 1805, Napoléon interdit les 
cimetières autour des églises pour des problèmes 
d’hygiène. 
 
LA MUTINE  dérivé de meute qui se traduit par  
émeute 
 
LA NOIRIE nuseria est trouvé au XIème siècle, 
transformé en Noyerie, une plantation de noyers. En 
latin nucel est la noix. 
 
L’ORME S’agit-il de l’arbre en bon français. En 
patois, la beugne est l’orme ou le peuplier blanc. 
 
ORVAT  orval  est une vallée orientée vers le soleil 
levant. 

PAQUIER vient de pâtchis ou paquis. Il s’agit de pré 
proche de la maison pour élever des petits animaux, 
des cochons et une vache laitière. Ceci est antérieur 
aux prés d’embouche arrivés au XVIIIème siècle. 
 
PLAN D’EAU  Ce plan d’eau créé en  1993 

 
 
LA POTENCE ou LA POTERNE La poterne est une porte 
derobée dans l’enceinte 
d’un château. La 
seigneurie de Rouy 
servait de haute justice 
en 1852. La potence ou 
la   poterne relève d’un 
euphémisme au XIXème 
siècle. 

 

 
LE PROST  L’habitation est sur la commune de Sarry et 
la ferme sur la commune de Briant. S’y trouvait la 
demeure du prévost qui réglait les affaires judiciaires. 
 
LES RAGUENATS  L’origine composée de rag (conseil) 
et wins (ami) aboutit à la famille Raguenat en 1836. 
 
LES REGNIERES L’origine composée ragan (puissant) et  
hari (épée) devient la famille Régnier.    
 
LA REPLATIERE  désigne un plateau 
 
LES REUCHES iris d’eau, roseau 
 
REUGE Peut-être comme Reuches 
 
LES RIPPES D’origine burgonde décrit des terres gallo-
romaines retournées en friche broussailleuse (hrispa). 
Les francs ont transformé en repe. 
 
ROUY  Rudios est la divinité des hauteurs, équivalent à 
Mars chez les romains. Roers est mentionné en 1130 et 
un article sur la revue Mémoire Brionnaise n°47 
énumère les seigneurs de Rouy entre 1321 et 1437. 
 
LES SERTINES  vient d’Essertine  les essarts 
 
LES TARDYS  S’agit-il d’une forme en patois des Terres 
Dieux ou toute autre hypothèse. 
 
TERRES DIEUX  Au moyen âge, des biens fonciers qui 
appartenaient au clergé. 
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TORAU DES COTES Le terme tor veut dire éminence 
en pré-gaulois. Les premiers agriculteurs du 
néolithique désignait le Mont Taurus en Anatolie . Le 
teurot ou torau est un monticule, un talus, un tertre. A 
Sarry, on trouve le Theuraud avec une orthographe 
plus complexe. 

 
 
Ce mot ressemble à Toriau ou Teuriau qui veut dire 
taureau. 

VAUX  Ce terme vient de Vallus ou Vau qui désigne une 
vallée. Un X a été rajouté par les topographes du XIXème 
siècle. 
VIEUX CHATEAUX Il s’agit du château des Sertines 
actuellement abandonné (photo ci-dessous) et de la 
ferme du vieux château à Sarry (carte ci-contre) 

 
VIGNES AU CIEL Ce peut-être un mode de culture de la 
vigne qui grimperait dans les arbres. La commune de 
Briant comptait 110 ha de vignes à la fin du 19ème siècle. 

 

 

 
 

    

L’escargot brionnais 
Elevage en plein air d’escargots « gros gris » qui peut 
se visiter en juillet et août sur rendez-vous. 
La transformation des produits est réalisée à la ferme 
avec des ingrédients de qualité. 
site : http://lescargotbrionnais.free.fr 
Tél : 06 87 86 19 91 
Courriel : corine.rubod@gmail.com 

 

 

A SEMUR-EN-BRIONNAIS 
Mardi, mercredi et vendredi de 10h à 12h et 16h à 19h et le samedi de 10h à 13h 

Téléphone : 03 85 81 99 27    Courriel : lemagasindespossibles@posteo.net 

Les Champignons du Brionnais 
PRODUCTEUR ARTISANAL _vente en direct & circuits-court 
Nos champignons frais (Pleurotes grises ou d’été / Pholiotes 
du Peuplier / Shiitakés) et nos champignons transformés 
(séchés / en poudre) à (re)trouver tout au long de l’année - 
selon production – à la ferme sur rdv ou en local (marchés, 
épiceries, restaurants). 
Tél. 06 19 98 14 28 
Site : facebook.com/leschampignonsdubrionnais 
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ASSOCIATION TOURISME ET LOISIRS 

 

                               Que s’est-il passé en 2023 ?…………… 

 

  
 Repas de l’association : 

Cette année le repas a eu lieu à la salle communale. Les 42 personnes présentes ont pu apprécier la 

choucroute garnie préparée par Bruno de Saint Christophe. Un karaoké était proposé pour clore l’après 

midi. Un grand merci à Jean-Pierre et Erika Gosset qui pour féter leur départ de Briant avaient offert 

l’apéritif aux convives.  

 

  
 Safari truites et saison pêche : 

Carton plein cette année pour le safari avec 60 inscriptions, un record. Nous avons du adapter quelque peu 

le pourtour de l’étang pour accueillir tout le monde. Comme chaque année, les pêcheurs ont apprécié les 

grillades et autres saucisses concoctées par les bénévoles.  Le bilan global de la saison de pêche est 

légèrement en hausse par rapport à l’an dernier (315 cartes adultes contre 269 en 2022). 

 
Nous avons une pensée pour Michel Court qui nous a quitté le 12 
décembre. Il fut à l’initiative du safari-truite au printemps 2007. 
Cette animation autour du plan d’eau reste une activité phare de 
notre association et continue à avoir beaucoup de succès auprès 
des pêcheurs depuis plus de 15 ans 
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     Bal Trad : 
 
2 nouveaux bals ont été organisés cette 
année, avec toujours aux manettes la 
famille Geoffroy, Laurent, Monique et 
Bernard. Une activité qui, nous n’en 
doutons pas, va perdurer pour le plus 
grand bonheur des habitués. Projet pour 
avril 2024 : un groupe portugais avec stage 
de danses portugaises et bal. 
 

 

 Après-midi jeux de société : 

La recette fonctionnant, 2 nouveaux après-midi jeux ont été organisés (11 mars et 21 octobre) avec à 

chaque fois une bonne vingtaine de personnes présentes, dont quelques nouveaux. Gâteaux et boissons 

sont également de la partie ainsi qu’un atelier bricolage et coloriage pour les plus jeunes. Nouveauté lors 

du dernier rendez-vous : l’échange-prêt de livres entre les participants. 

      Marche de la saint Jean : 
 
Après une année 2022 catastrophique, 
nous renouons avec un relatif « succès » 
puisqu’environ 200 marcheurs ont participé 
à la marche sous un soleil torride. 
Ravitaillements bien garnis et crêpes à 
l’arrivée ont une nouvelle fois été 
appréciés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Pique-nique : 
 
23 habitants se sont retrouvés pour ce dernier dimanche 
d’août, l’emplacement traditionnel ayant été remplacé cette 
année par un accès plus facile sur la berge de l’étang coté 
passerelle. La météo capricieuse du matin a ensuite laissé 
place à un bel après-midi ensoleillé qui s’est terminé par 
une partie de pétanque conviviale. 

 

 Spectacle de Noël :  

Comme depuis quelques saisons, la troupe 

des Foubriants a encore sévi ! Cette année il 

était question de 4 personnes âgées 

envoyées en EHPAD par leur famille et qui ne 

comptaient pas se laisser marcher sur les 

pieds. Chansons, chorégraphies et dialogues 

ciselés ont rythmé ce spectacle, les 6 enfants 

présents l’an dernier étaient à nouveau mis à 

contribution pour leur plus grand plaisir.  
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Les enfants ayant joué au théâtre à Noël ont assisté au spectacle "étranges,étrangers" de la 
compagnie duo kilombo lors des jeudis en fête à la Clayette 

Thème :"nous sommes tous étrangers quand on ne se parle pas, mais il suffit d'un signe pour être 
familiers. Voici les enfants en photo avec les 2 artistes 

 

Et aussi… 

- Rangement du local dédié à l’association (1er étage de la salle communale). Merci à tous ceux et 

celles qui ont donné de leur temps libre pour ranger et nettoyer. 

- Lors de la dernière assemblée générale, Marie-Jo Jauffret a été élue présidente à place de Marie-

Claude Marillier qui souhaitait passer la main. Merci Marie-Claude pour ces sept années à la tête 

de l’association. 

 
L’association recherche toujours des bénévoles, même pour quelques 

heures lors des différentes manifestations. N’hésitez pas à nous contacter ! 

 
SOCIETE DE CHASSE DE BRIANT 

 
La société est composée de 19 chasseurs. 

 

  
 La société a 2 gardes assermentés pour le piégeage, Yves BARBIN et Robert CHATEAU. Pour tous 

problèmes de nuisibles, n’hésitez pas à les contacter. 

 Le traditionnel repas des propriétaires aura lieu le SAMEDI 2 MARS 2024 à 12h à la salle de 

BRIANT. Chaque propriétaire donnant le droit de chasse à la société est gracieusement invité. Pour 

les réservations prendre contact soit chez ROY Cédric : 06.74.98.05.46 ou BARBIN Alexandre : 

06.83.05.31.58 au plus tard le 23 Février 2024. 

 

 

ROY Cédric, Président                  
BARBIN Alexandre, Vice-Président 
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Club la Petite Suisse 

Notre club la Petite Suisse se réunit tous les 
premiers mardis du mois principalement pour 
jouer aux cartes et à d’autres jeux de sociétés.  

Nous sommes 33 adhérents venant de Briant et 
des communes voisines : Varenne l’Arconce, 
Sarry, Saint Didier en Brionnais. 

En plus de nos jeux mensuels, nous organisons 
plusieurs activités.  

Le 11 mai nous nous sommes retrouvés au 
restaurant la Tour d’Auvergne de Saint- 
Christophe-en-Brionnais autour d’un repas 
grenouilles : 

 

Le 15 juin, avec le club de Vauban nous avons 
pris un repas sur le bateau « Ville de Digoin » : 

 

 

Le 25 juin plusieurs de nos adhérents ont aidé 
l’association Tourisme et Loisirs lors de la 
marche de la Saint Jean. 

Le 5 septembre nous avons fêté les 40 ans de 
notre club avec une projection de photos et un 
gâteau concocté par notre président Daniel 
Jauffret : 

 

Enfin le 14 décembre nous étions tous réunis 
à l’Auberge de Briant pour notre repas de Noël. 
Cette année, nous étions cinq à fêter nos 
anniversaires (les années en 3 et en 8)  

 

Notre prochaine assemblée générale est prévue 
le mardi 6 février. 

Nous adressons un grand merci à 
toutes les personnes qui nous 

soutiennent par leur disponibilité, 
leurs gâteaux, leurs dons. 

 

Nous invitons 

les retraités de Briant et des environs 

à se joindre à notre club. 
 

Meilleurs vœux 2024 à tous 
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VERGERS CONSERVATOIRES DU BRIONNAIS 

Situé sur la commune de Briant, le verger est entretenu par un groupe de bénévoles motivés pour 
conserver les variétés anciennes locales d’arbres fruitiers.  
Un rendez-vous est pris des lundis matin et le troisième dimanche de chaque mois pour ceux qui 
ne seraient pas disponibles en semaine. Un grand merci à tous ces bénévoles 
 
Pour la taille des arbres, les élèves du CFPPA 
de Charolles sont venus se former le 17 mars au 
verger.  
 
Lors de l’AG des Croqueurs de Pommes le 11 
février, nous avions invité les membres à visiter 
notre verger. Le 13 mai, ce fut chose faite et des 
journées d’identification de pommes sont 
prévues. 

 

 
Le dimanche de Pâques, la journée fut 
consacrée à la greffe. 

 

 
 

Le week-end du 22 et 23 avril, notre président 
Gérard Ducerf nous a transmis ses 
connaissances en botanique à proximité du 
Moulin d’Arconce sur la commune de Poisson. 

 
Alain Raquin nous a invité à visiter son verger à Melay le 17 juin. 
Sur un parcelle de 7800 m2, il a planté 300 arbres et expérimente la 
méthode de Bouché Thomas qui consiste à trois principes: pas de 
taille, inclinaison à 30 degrés et affranchissement de l’arbre. La 
greffe enterrée prend racine. 

Afin d’éliminer tous les branchages issus de taille et d’élagage, nous 
avons loué un gros broyeur, en une matinée le 1er juillet, tout fut 
broyé et les broyats répartis aux pieds des arbres.  
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C’est par une journée de 
grosse chaleur que nous 
avons visité le verger de 
Pouilloux le 8 juillet. 
Gérard Ducerf a 
commenté la présence 
de certaines plantes. 
 
Les hôtes Christian et 
Louise Soroka ont 
présenté l’installation 
autonome de panneaux 
solaires 

 

 
Nous remercions l’atelier Bocages et Paysages Brionnais financé par la Communauté de 
Communes de Semur qui dans le cadre d’un chantier d’insertion nous a permis de restaurer  une 
partie de la cabane qui sert de rangement pour les outils. 
 

  
La récolte des pommes était faible cette année, elle n’a pas permis de faire du jus de pommes 
comme l’an passé. Il faut environ 100 kg de pommes pour faire 50 litres de jus. 
 
Quelques réunions de description de fruits ont été réalisées avec le CPCB (Croqueurs de 
Pommes du Charolais-Brionnais). 
 

 

Le lundi 4 décembre, Caroline Bresson nous a 
emmené par cette journée ensoleillée pour une 
petite sortie botanique dans le vallon des 
Mauvières. 
 
L’assemblée générale est programmée le 
samedi 27 janvier 2024 à 9h30 à la salle 
communale de Briant. Vous pouvez rejoindre 
l’association pour partager vos connaissances 
sur les greffes de fruitiers ou aider à l’entretien 
du verger.  

 

 

Président : Gérard Ducerf 
Trésorière : Rachel Durand au 06 02 28 94 12 
Secrétaire : Daniel Jauffret au 06 75 37 74 96 
 
L’adhésion est de 10€ par personne et 15€ pour un couple.  
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OPAH 
Des aides financières et techniques pour améliorer son logement 

 

Depuis 2 ans, les Communautés de communes de 
Marcigny et Semur-en-Brionnais ont lancé une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) sur leur territoire avec le soutien de l’Agence 
Nationale de l’Habitat (ANAH) et du Département. 

L’objectif est d’améliorer les logements existants en 
luttant contre la précarité énergétique (travaux de 
rénovation énergétique) et d’adapter les logements 
pour le maintien à domicile des personnes agées ou 
handicapées. L’objectif attendu est aussi de réinvestir 
des logements inocupés et lutter contre la vacance 
(travaux de rénovation d’un logement très dégradé). 

 
L’animation et le suivi de l’OPAH ont été confiés à SOLIHA. Sa mission est d’apporter un accompagnement technique 

et financier gratuit aux ménages éligibles et d’accompagner les propriétaires bailleurs qui souhaitent réaliser des 

travaux de rénovation dans leurs logements locatifs. 4 permanences mensuelles d’information au public sont 

assurées sur les communes de Melay, Saint Christophe en Brionnais (1er vendredi de chaque mois), Marcigny et 

Iguerande (3ème lundi de chaque mois). 

En 2 ans, près de 120 ménages ont bénéficié d’une visite technique et 45 ont pu déposer une demande d’aides 

auprès de l’ANAH. Le total des projets déposés représente plus 1,2 Millions d’euros de travaux, réalisés en grande 

partie par des entreprises du territoire. Ils sont soutenus par différentes aides à hauteur de 630 000 € (322 000 € de 

l’ANAH, 40 000 € du Département, 37 000 € des Communautés de communes, 

37 000 € des caisses de retraite et prévoyance et 195 000 € pour les aides 

MaPrimeRénov, CEE et Sydesl). 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de SOLIHA au 03 85 21 01 60 ou sur les 

lieux de permanences. 

Témoignage d’habitants : 

Laura et Joachim, nouveaux habitants de Christophe en Brionnais, ont souhaité 

rénover leur maison acquise en juillet 2022. Cette maison en pierre d’époque 

1900 n’était pas isolée et la chaudière bois bûches de plus de 10 ans ne leur 

apportait pas un confort suffisant. Ils se sont prêtés au jeu de l’interview pour 

partager leur expérience. 

Quel a été le point de départ de votre projet ? Nous avons pris contact avec un 

conseiller MaPrimeRénov qui nous a orienté sur SOLIHA, compte tenu du fait 

que nous avions un projet de rénovation globale. 

Comment SOLIHA vous a accompagné et conseillé ? SOLIHA a réalisé un bilan énergétique et nous a conseillé sur le 

programme de travaux. Nous avons donc décidé de réaliser l’isolation des combles en ouate de cellulose, le 

remplacement de menuiseries en double vitrage, l’installation d’une VMC hygroréglable et l‘installation d’une 

nouvelle chaudière bois bûches régulée.  

Comment le projet s’est-il déroulé ? Nous avons sélectionné nos artisans RGE, ce qui n’a pas été facile, car ils sont 

trop peu nombreux et donc difficilement disponibles. A partir des devis, SOLIHA a procédé au montage des 

demandes d’aides pour nous aider à financer le coût total de l’opération de 38 300 €. Nous avons pu bénéficier 

d’aides financières publiques à hauteur 14 600 € (12 600 € de l’ANAH, 1 000 € du département, 500 € de la 

communauté de communes et 500€ du Sydesl). Sans ces aides nous n’aurions pas pu lancer les travaux.  
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Quel est le bilan de cette opération ? Les démarches administratives ne sont pas si compliquées que l’on croit. Les 

travaux viennent juste de s’achever et nous sommes très satisfaits, la classe énergétique de notre maison passe de G 

à E. Cela nous permettra, nous l’espérons, de réaliser un gain énergétique de plus de 40%. 
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ASSOCIATION BRIONNAISE INITIATIVES SOLIDARITÉ ENTRAIDE 
Les pions 71110 SEMUR-EN-BRIONNAIS / 03 85 25 27 54  
abise.brionnais@orange.fr / www.abise-brionnais.fr 

Pendant l’année 2023, le Centre Social de l’ABISE a perpétué ses animations habituelles : 

 La Ludo’Minots les mercredis à destination des enfants de 0 à 6 ans accompagnés de leurs parents, grands-
parents ou assistantes maternelles qui, l’été a donné lieu à grande une ludo plein’air 

 Les animations d’été dans différents villages à destination des familles, organisées en lien avec d’autres 
associations,  

 Les déballages qui permettent aux jeux et vêtements de trouver une deuxième vie 

 La marche des poussettes pour les familles  

 La sortie familiale estivale. 
 
Une fête pour Carnaval a été organisée pour le plus grand plaisir de chacun. Chaque deuxième mercredi du mois est 

apparu les Ludo’Games pour venir découvrir l’espace d’un après-
midi des jeux en compagnie de professionnels qui participent et 
expliquent de nouvelles règles, mais aussi pour rencontrer 
d’autres personnes 
et jouer à plusieurs. 
La ludothèque de 
l’ABISE, la Ludo’Bise 
a ouvert ses portes 
pendant les 
vacances scolaires 

pour jouer sur place. C’est aussi un lieu de location de jeux tout à fait 
accessible. 
 
Fidèle à ce qui a été sollicité lors de l’écriture du projet social avec les habitants, une journée des générations a été 
organisée fin octobre, réunissant autour de spectacles et d’ateliers des personnes de tout âge.  
 
France Services a participé au calendrier national des portes ouvertes en proposant un atelier AMELI et en accueillant 
le public au-delà des rendez-vous individuels pour l’occasion.  
 

En 2023, un groupe fil est né. Issu de la demande de plusieurs habitant.e.s, il permet des temps 
d’échange entre afficionados de la couture et du tricot. Les débutant.e.s sont bienvenu.e.s. 
 
Pour ce qui concerne l’animation collective famille, des ateliers yoga et réflexologie pour les 
parents et leurs enfants ont également vu le jour. 
 
Plusieurs partenariats ont émergé, les groupes d’apprentissage de l’informatique avec Syntaxe 
Erreur 2.0, des actions intergénérationnelles avec la Mission Locale du Charolais, des séances 
de sophrologie avec une intervenante, des ateliers pour les aidants avec l’association Rêver 
Tout Haut… 
 
 

 
Un Centre Social, c’est avant tout un moteur pour mettre en place des 

projets et faire vivre le pouvoir d’agir de chacun, dans le monde réel. En 

2024, l’équipe de l’ABISE mettra tout en œuvre pour vous encourager le 

collectif dans cet état d’esprit, et proposer des activités intéressantes, 

engagées ou ludiques. Nous avons déjà plein de projets qui fourmillent, 
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BRIONNAIS DECOUVERTES, Tourisme & Loisirs, sport & Culture 
15 rue de la Gare, 71110 MARCIGNY 

briodec-secretariat@orange.fr /www.brionnais-decouvertes.com 03 85 25 34 52 

 

Les nouveautés chez Brionnais Découvertes en 2024 : 
  

 Animation Jeunesse : Un nouveau directeur pour l’accueil de Loisirs ADO : Alban Perdrigeat est là 
pour accueillir les jeunes le mercredi de 17h15 à 18h15, le vendredi de 16h30 à 18h30 et pendant 
toutes les vacances scolaires avec des sorties variées, des activités sportives, culturelles et 
manuelles. 

   
 Loisirs Sportifs : En septembre 2023, deux nouvelles activités sont proposées aux adhérents : Yoga 

le lundi soir et Marche Nordique le samedi matin.  
  
 Loisirs en Familles : A chaque période de vacances scolaires, des activités et sorties tout public sont 

organisées afin de réunir amies, famille, voisins,… Programme sur demande au secrétariat.  
 

ANIMATION JEUNESSE, le spécialiste des activités ADOS de l’association  
Secteur réservé aux jeunes de 11 à 17ans, les jeunes disposent d’un Espace 
Ados situé à « la Gare » où ils peuvent profiter de divers équipements : 
baby-foot, console, espace lecture, jeux de société, nouveau mobilier…  
Un programme d’activités varié est proposé : sorties accrobranche, 
aquatiques, escape game, laser game, culturelles et aussi activités 
manuelles, sport, soirées, mini-camp, parc d’attractions…  
 

 

 

CONTACT : Alban Perdrigeat, directeur Accueil de 
Loisirs Ados  
bdanimation.jeunesse@orange.fr  
 

 
Le secteur des LOISIRS SPORTIFS ET CREATIFS propose à ses adhérents un 
large panel d’activités sportives pour adultes et enfants, mais aussi des 
cours de vannerie et des balades photographiques.  
Notre objectif étant de proposer des activités adaptées pour tous.  
 

 

 

Le CENTRE VTT, avec ses 500 km de circuits balisés, permet, selon la difficulté choisie, soit la balade 
familiale soit l’entraînement sportif. De la simple location de vélos (VTT, Vélos à Assistance Electrique, 
VTC, remorques) ou rollers jusqu’à l’organisation d’une journée, d’un week-end ou d’une semaine 
touristique, BRIONNAIS DECOUVERTES mêle sports de plein air et visites pour découvrir le territoire.  
 

 

Enfin référencé « POINT D’AIDE A LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE » BRIONNAIS 
DECOUVERTES répond à toutes demandes d’informations ou conseils concernant la vie 
d’une association (formalités de création, rédaction de statuts, fonctionnement, etc.).   

 

  



- 33 - 

PROGRAMME DES ACTIVITES SPORTIVES 
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CONTROLE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Ah ! si nous pouvions tous être raccordés au système d’assainissement collectif, ce serait bien !!… mais ce 
n’est pas possible d’imaginer mettre, à la charge financière des communes, des kilomètres de tuyaux 
souterrains pour récupérer les eaux sales des habitations isolées. 
 

Alors il faut que ceux qui vivent loin des centres assument leur différence et peut-être aussi leur 
tranquillité… tout en ne polluant pas trop la nature qui les entoure. 
 

Ceux qui vivent loin des assainissements collectifs font partie d’un collectif de villages créé par 45 maires 
sur les 55 que compte le Brionnais… et versent une cotisation de 30 € par an soit 7090 assainissements 
autonomes (12 700 habitants). 
 

A quoi servent ces 30 € annuel ? 
- assurer une visite approfondie tous les 6 ans en moyenne 
- avoir un accueil téléphonique pour donner réponse à tous vos questionnements. Il n’y a pas de 

mauvaises questions 
- accompagner les travaux sur les assainissements (même minimes) 
- conseiller sur les différentes filières 
- aider en cas de litiges 
- aider en cas de vente de propriété 
- faire en sorte que l’entretien des assainissements devienne facile, naturel et que chacun se sente 

investi par le devoir de respecter son environnement. 
 

Ce service est assuré par trois techniciens et une secrétaire et génère 190 000€ de recettes servant 
uniquement à son fonctionnement. 
 

En 2021, 60% des ANC étaient conformes 
En 2022, 67,7% des ANC sont conformes 
 

En 2024, le service s’attachera à rechercher activement les habitants qui avaient des travaux à réaliser sous 
un an et ceux dont la pollution est avérée. 
 

Tous ensemble, nous pouvons y arriver ! 
- Ne plus voir les produits de lessive ou des lingettes dans les fossés ! 
- Ne plus voir le papier hygiénique posé à la surface du pré 
- Ne plus considérer les mares comme des poubelles 
- Ne plus voir de ruisseaux transportant de drôles de matière 
- Et filtrer au maximum toutes nos eaux salies avant de les redonner à la nature. 

 

Nous sommes à votre disposition. 
Isabelle LAGOUTTE 

Présidente du Spanc du Brionnais   
SPANC du BRIONNAIS 
39 Grande Rue 
71340 IGUERANDE 
Tél : 03.85.25.94.20 
Mail : spancdubrionnais@orange.fr 
Horaires :  
Techniciens : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
Secrétaire : Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : de 7h30 à 9h et de 13h30 à 17h 
       Mercredi : de 8h à 13h 
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ASSOCIATION DES CONJOINTS – FAVEC 71 
Face au veuvage ensemble Continuons 

Secteur La Clayette / Charolles 
 

Nous sommes une association présente dans votre secteur, permet de réunir les personnes 
veuves, veufs, seules, afin de les sortir de la solitude, les écouter, les rencontrer... 
En 2023 nos rencontres ont commencé: 

 
Samedi 18 février par l’Assemblée Générale à La Clayette suivi d’un repas salle Briant. 

50 personnes ont participé. 

Samedi 25 mars Assemblée Générale Départementale à Baron 

80 personnes du département se sont réunies. 
Réunion le matin suivi d’un déjeuner au Domaine des Marguerites. 

Lundi 27 mars nous sommes partis voir Les récréatives des bus Michel à Bourg en Bresse toute la 

journée: danse, déjeuner, spectacle des années 80… 
35 personnes sont venues de toute la région. 

Vendredi 30 juin 22 personnes se sont rendues à la Villa Médicis (ancien Hôpital) à Paray le Monial 

Reçu comme des rois dans cette résidence privée nous avons visité et déjeuner dans leur  
restaurant. 
Plus une réunion d’informations sur les différentes aides des familles. 

Samedi 8 juillet rencontre amicale à Gibles au foyer. 40 personnes sont présentes venus de la 

région, Mâcon, Digoin…Petite marche dans nos chemins ou jeux de cartes 
Buffet froid suivi d’un petit loto amical pour terminer la journée. 

Lundi 31 juillet une journée à Bibracte au Mont Beuvray en bus avec la section de Digoin. 

25 personnes ont participé. Visite guidée du musée et site + repas gaulois. 

Lundi 18 septembre départ pour le grand voyage Départemental.Un bus complet de 55 personnes 

Destination Saint Brieuc et ses alentours. 
De belles visites, découverte de la Côte rose, Cancale et ses huîtres, Saint Malo.… 

Vendredi 10 octobre nous avons organisé un concours de manille pour tout public à la salle 

du foyer à Gibles. 44 doublettes ont participé. 
Les gagnants sont repartis avec jambons, rosettes, saucissons….. 

Samedi 28 octobre une visite guidée du Moulin à Gibles suivi du repas dansant à Colombier en 

Brionnais organisé par l’ADMR. 

Dimanche 12 novembre un Loto ouvert à tout public à Gibles, des jolis lots sont à gagner: Jambons, 

Bons d’achats, Repas restaurant, Vol ULM, cabaret Trivy, corbeilles garnies…. 
En prévision une sortie au cabaret de Gueugnon et un loto amical avec les autres sections 
pour finir l’année. 
 
Venez nous retrouver et faire de nouvelles connaissances. 
En 2024 de nouvelles rencontres seront au programme ainsi qu’un voyage… 
Une adhésion est demandée une fois par an. (25€) 
Renseignements: Mme COPIER Jocelyne 19 Route de Montmelard 71800 GIBLES 
Tel: 03 85 84 52 05 / 06 75 64 04 09 Mail: copier.jocelyne@orange 

 
 

Merci Thomas GACHES pour la couverture 
de notre bulletin :  

YC Studio ; lesyeuxduciel_studio / Thomas 
GACHES vidéaste & drone : 07 83 71 43 45 

/ thomasgaches@hotmail.fr 
 

 
 

mailto:thomasgaches@hotmail.fr
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UNITE LOCALE CROIX ROUGE DE LA CLAYETTE-MARCIGNY 

2Bis Chemin de Beuillon 71800 – LA CLAYETTE 

 

  

Avec près de 80 bénévoles, l’Unité Locale gère différentes actions : 

- FORMATION : Les formateurs proposent: Initiation aux Premiers Secours –Prévention Secours 

Civique –Gestes Qui Sauvent –Initiation Premiers Secours Enfant et Nourrisson – Formation à 

destination des jeunes publics – Initiation aux Premiers Secours Eveil ( de 3 à 5 ans) –  Enfants 

( de 6 à 8 ans) –Juniors ( 9 à 11 ans). 

- SECOURISME : 11 secouristes en fin d’année 2023. A la demande des associations, les 

secouristes peuvent être présents pour des postes de secours lors des manifestations. 

- CATASTROPHES :  (en cas d’incendie d’habitation, accident de car, inondation, etc…) l’Unité 

Locale peut accueillir en urgence une vingtaine de personnes et fournir gratuitement des aides 

vestimentaires. 

- VISITES : Compte tenu du « Covid » les visites dans les EHPAD et R.P.A. doivent respecter 

les normes sanitaires en vigueur. 

- VESTIBOUTIQUES : A prix très modiques vous pouvez acheter : vêtements –chaussures – 

linge de maison etc à: 

- La Clayette au 2bis, chemin de Beuillon : ouvert mercredi de 15 h à 17 h et samedi de 9h à 

11h30.  

 Un container est disponible à l’extérieur du local pour le dépôt du linge. 

Chauffailles au 6, rue du 8 mai : ouvert mercredi de 14h 30 à 17h- vendredi de 9h à 12h- 

samedi de 14h  à 17h. 

Ces vestiboutiques sont OUVERTS A TOUS 

 

 Pour tous renseignements vous pouvez joindre :  

Mme Nicole TEILLARD, Présidente : 06 17 90 60 19 

Responsable postes de secours : Séverine MICHAUD : 06 62 35 89 90 

        «      action sociale : Georges  VELUT : 06 88 44 33 25 

        «      formation : Michèle  BASSET : 06 88 11 24 45 

 

Des manifestations sont organisées au profit de la Croix Rouge : 

Théâtre à Chauffailles : 6 et 7 janvier 2024 

Théâtre à St Christophe en Brionnais : 10 mars 2024 

Loto à Marcigny : 6 octobre 2024 

 

Si vous disposez d’un peu de temps libre, vous pouvez rejoindre l’équipe de la Croix Rouge en 

qualité de bénévole dans les différentes actions gérées par l’Unité Locale. 

 

NOUVEAUX BENEVOLES = NOUVELLES  ACTIONS 
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